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Conseil Communal du 17 novembre 2021 
 
Présidence de M. Nicolas MARTIN, Bourgmestre, 
Présents : Mme Catherine HOUDART, Mme Charlotte DE JAER, M. Achile SAKAS, M. Maxime POURTOIS, M. 
Stéphane BERNARD, Mme Catherine MARNEFFE, Echevins, 
Mme Marie MEUNIER, Présidente du CPAS 
M. Emmanuel TONDREAU, M. Marc DARVILLE, M. Jean-Paul DEPLUS, M. Jean-Pierre VISEUR, M. Marc 
BARVAIS, Mme Françoise COLINIA, Mme Savine MOUCHERON, Mme Khadija NAHIME, Mme Danièle 
BRICHAUX, M. Hervé JACQUEMIN, Mme Sandrine JOB, M. John BEUGNIES, M. Samy KAYEMBE KALUNGA, 
M. Florent DUFRANE, M. Yves ANDRE, Mme Colette VAN HOORDE-WUILBAUT, Mme Opaline MEUNIER, M. 
Brahim OSIYER, M. Alexandre TODISCO, M. Samuël QUIEVY, M. Fabio RICCOBENE, M. Vincent CREPIN, M. 
Mathieu VELTRI, M. Guillaume SOUPART, M. Michaël Christopher MASSAKI MBAKI, Mme Cécile BLONDEAU, 
Mme Lucia GIUNTA, M. Julien DELPLANQUE, M. Jean-Luc BAUVOIS, Mme Estelle HEYTERS-CAUDRON, 
Conseillers communaux 
et Mme Cécile BRULARD, Directrice générale. 
Excusés 
Mme Mélanie OUALI, M. Elio DI RUPO, M. François COLLETTE, M. Cédric MELIS, M. Georges-Louis BOUCHEZ 
Absents 
M. John JOOS, M. Bruno ROSSI 
 
Objet :  Règlement taxe sur le séjour / nuitées - Exercices 2021 à 2025 

Service : Service de Gestion Financière : Taxes - Enrôlement 

Référence : SGF_TAXES/2021-6593 

 

Le Conseil Communal, 
Délibérant en séance publique, 
 
Vu les articles 41, 162 et 170 § 4 de la Constitution ; 
  
Vu les articles L1122-30, L1133-1 et 2, L3131-1 §1er 3°, L3132-1, L3321-1 à 12 et L1124-40-§1-3° du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
  
Vu l’article D.VI.64 du Code du Développement Territorial (CoDT) ; 
  
Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l’autonomie fiscale, notamment l’article 9.1 de la Charte ; 
  
Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement, de recouvrement et 
contentieux en matière de taxes communales ; 
  
Vu les charges qu’entraînent pour la commune l’envoi de rappels recommandés intitulés « sommation de payer » 
notamment en matière de frais postaux ; 
  
Considérant qu’il est équitable de faire supporter le coût de cette procédure de « rappel » par les redevables des 
taxes communales qui sont en défaut de paiement dans le délai légal et non par l’ensemble des citoyens ; 
  
Vu l’Arrêté Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le Collège des Bourgmestre et Echevins en 
matière de réclamation contre une imposition ; 
  
Vu la délibération du Conseil communal établissant l’obligation de la tenue d’un registre par la personne physique 
ou morale qui exploite une infrastructure hôtelière ; 
  
Vu l’extrait de Procès-verbal du Collège communal, pris en séance du 11 mars 2019, décidant de proposer au 
Conseil communal, pour les exercices 2019 à 2025, de maintenir le taux de la présente taxe à 3,00 € par personne 
et par nuitée et de supprimer l’octroi de la réduction de moitié lorsqu’un établissement bénéficie d’une autorisation 
à utiliser une dénomination protégée par le décret du 18 décembre 2013 ; 
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Cette suppression est motivée par le fait que, possédant ou non l'autorisation leur permettant d'utiliser une 
dénomination protégée par le Décret du 18 décembre 2003, les hébergements hôteliers, quels qu'ils soient, tirent 
profit, ainsi que leurs clients, de l'ensemble des services et infrastructures assurés par la Ville; qu'à ce titre, rien ne 
peut justifier de manière objective une réduction du taux de la taxe telle que recommandée par la Circulaire 
budgétaire ; 
  
Que tous les clients de par le caractère temporaire de leur séjour, ne participent pas au financement de l'ensemble 
desdits services communaux; qu'il y a lieu, en conséquence de soumettre à la taxe toutes infrastructures 
hôtelières, et ce au même taux ; 
  
Que le dépassement du taux maximum autorisé par la Circulaire budgétaire et la suppression du taux réduit sont 
motivés aussi par la nécessité d'assurer l'équilibre du budget communal; 
  
Considérant que la Ville a établi la présente taxe afin de se procurer les moyens financiers nécessaires à l’exercice 
de ses missions du service public ; 
  
Considérant qu’il y a lieu d’assurer le financement de l’ensemble des charges communales et dans ce cadre 
également, de veiller à une répartition de la charge fiscale communale entre les diverses catégories de 
contribuables ; 
  
Considérant au surplus que lorsque l’autorité établit un impôt, elle doit avoir égard à la capacité contributive des 
contribuables visés par la taxe ; 
  
Considérant qu’il y a lieu d’exonérer de la taxe le séjour en auberge de jeunesse agréée par la Communauté 
française ; 
  
Considérant que cette exonération se justifie de par les missions de service public assurées par ces auberges de 
jeunesse, en lien avec leur agréation par la Communauté française ; qu’il y va en effet de la poursuite de la 
politique en matière de la jeunesse qui relève de la Communauté française, et plus spécialement encore de la vie 
culturelle et associative qu’il y a lieu de promouvoir ; qu’à cela s’ajoute que les séjours en auberge de jeunesse 
agréée par la Communauté française ne se font pas dans un but de lucre ; 
  
Considérant qu’il a déjà été jugé qu’il était légalement admissible de répartir une charge fiscale en la faisant 
supporter exclusivement par les personnes qui ont la meilleure capacité contributive (voy. notamment Cour d’appel 
de Mons, 1er juin 2012, RG 2010/RG/965) ; 
  
Considérant, surabondamment, que les établissements hôteliers ont toute liberté pour récupérer, le cas échéant 
sur leurs clients s’ils le souhaitent, la charge fiscale que représente la taxe communale de séjour, tandis qu’à 
supposer que cela soit possible pour les auberges de jeunesse agréées par la Communauté française, il serait 
déraisonnable de voir les jeunes fréquentant ces auberges supporter cette taxe ; 
  
Vu la communication du dossier au Directeur financier faite en date du 28 octobre 2021 ; 
  
Vu l’avis favorable remis par le Directeur financier en date du 28 octobre 2021 et joint en annexe ; 
  
Vu la décision de Collège du 21 octobre 2021; 
 
Le Président de séance invite les membres du Conseil communal à passer au vote qui donne le résultat suivant: 
 
PS : OUI 
ECOLO : OUI 
PTB : OUI 
AGORA-CDH : ABSTENTION 
MONS EN MIEUX : ABSTENTION 
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DECIDE : 
Par 27 voix pour et 11 abstentions 
 
 
Article 1 : 
  
Il est établi, pour les exercices 2021 à 2025, une taxe communale sur le séjour de toute personne résidant 
temporairement ou continuellement dans une quelconque infrastructure hôtelière. 
  
Par infrastructure hôtelière on entend toute exploitation commerciale et/ou touristique mettant en location un 
logement, même à titre occasionnel et reprise sous la dénomination d’hôtel, d’hostellerie, de motel, d’auberge, 
terrain de camping, de pension ou de relais, de chambre d’hôte, de gîte, de cure thermale ou de centre de remise 
en forme. 
  
La taxe s’applique aussi aux logements offerts en Airbnb ou service similaire. 
  
  
Article 2 : 
  
La taxe est due par la personne physique ou morale qui exploite l’infrastructure hôtelière définie à l’article 1. 
  
  
Article 3 : Taux de la taxe. 
  
3,00 € par personne et par nuitée. 
  
  
Article 4 : Exonération. 
  
- le séjour en auberge de jeunesse agréée par la Communauté française ; 
  
  
Article 5 : Déclaration. 
  
Dans le cadre de l’établissement et/ou le contrôle de l’assiette de la taxe, une formule de déclaration (trimestrielle) 
est adressée au contribuable. 
  
Celle-ci, dûment complétée, c’est-à-dire contenant tous les éléments nécessaires à la taxation, doit : 
  

 être renvoyée par la poste ou par scanning en pièce jointe de courrier électronique au service de la 
Gestion financière à l’adresse mail reprise sur la formule de déclaration, obligatoirement datée et signée, 
dans les 15 jours calendaires à compter du 3ème jour ouvrable suivant la date d’envoi de ladite 
déclaration. 

  
La charge de la preuve du dépôt de celle-ci incombe au contribuable. 
  
  
Le contribuable qui n’a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à l’administration communale au 
plus tard le 15/04, 15/07, 15/10, 15/01, le nombre de nuitées par personne ayant séjourné dans l’établissement 
durant le trimestre écoulé. 
  
En cas de non-respect des dispositions qui précèdent ou en cas de déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise 
de la part du redevable, sera entamée la procédure de taxation d’office conformément à l’article L 3321 – 6 du 
Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 
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La majoration est fixée à : 
  
Dans le cas d’une première infraction : 

 majoration de 10 % : dans le cas où le redevable a satisfait dans les délais imposés par la procédure 
légale de taxation d’office à la demande de renseignements de l’Administration ; 

  

 majoration de 50 % : dans le cas où le redevable n’a pas satisfait dans les délais imposés par la 
procédure légale de taxation d’office à la demande de renseignements de l’Administration. 

  
Pour toute autre infraction survenant dans l’exercice courant ou l’exercice suivant : 

 majoration de 100 %. 
  
  
Article 6 : 
  
La taxe est perçue par voie de rôle. 
  
  
Article 7 : 
  
Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles L3321-1 à 
L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et l’Arrêté Royal du 12 avril 1999 déterminant 
la procédure devant le Collège des Bourgmestre et Echevins en matière de réclamation contre une imposition. 
  
  
Article 8 : 
  
A défaut de paiement de la taxe dans le délai légal, un rappel de paiement par pli simple sera envoyé, sans frais, 
au contribuable. 
  
Ce rappel de paiement sera envoyé au plus tôt à l’expiration d’un délai de dix jours calendrier à compter du premier 
jour suivant l’échéance de paiement mentionnée sur l’avertissement-extrait de rôle. 
  
A défaut de paiement de la taxe dans un délai de minimum quinze jours à compter du 3ème jour de l’envoi du 
rappel par pli simple, un rappel recommandé intitulé « sommation de payer » sera envoyé au redevable. Les frais 
postaux de cet envoi seront à charge du redevable. 
  
Ces frais postaux pourront également être recouvrés au même titre que les taxes. 
  
  
Article 9 : Règlement Général sur la Protection des Données 
  
Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se fera 
suivant les règles ci-après : 
  

 Responsable de traitement : La Ville de Mons. 
  

 Finalité du traitement : Etablissement et recouvrement de la taxe. 
  

 Base juridique justifiant la collecte des données : Obligation légale (le présent règlement). 
  

 Catégorie de données : Données d’identification. 
  

 Durée de conservation : La Ville de Mons s’engage à conserver les données pour un délai de maximum 
10 ans et à supprimer les données qui ne revêtiraient plus d’intérêts administratifs ou judiciaires. 
Certaines données dont l’intérêt historique est confirmé par les directives émises par les Archives de 
l’État en matière de tri des archives communales, pourraient être conservées à plus long terme. 
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 Méthode de collecte : Déclaration et contrôles ponctuels et/ou recensement par l’administration. 
  

 Communication des données : Les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par ou en 
vertu de la Loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, et de l’article 77§ 1er du Code du 
recouvrement amiable et forcé des créances fiscales et non fiscales ou à des sous-traitants de la Ville. 

  

 Droits du redevable : 
  

◦ Le redevable a le droit de demander l’accès à ses données ainsi qu’une copie. 

◦ De même, si des données sont incorrectes, le redevable a le droit de demander leur rectification. 

◦ Si le redevable estime que les données ne sont plus nécessaires par rapport à la finalité ou qu'elles font 
l'objet d'un traitement illicite, il peut demander leur effacement. Cet effacement est limité aux données à 
caractère personnel mais ne supprime en aucun cas l’écriture comptable y liée. 

◦ Pour des raisons similaires à l’effacement, le redevable peut demander une limitation du traitement, 
notamment pour demander une conservation à plus long terme des données si celles-ci s’avèrent 
nécessaires pour la constatation, l'exercice ou la défense de droits en justice. Cela permet également 
d’arrêter temporairement le traitement des données le temps d’appliquer le droit du redevable à la 
rectification. 
  

 Exercice des droits : Le redevable peut contacter le service Taxes pour la plupart des droits. Si la 
réponse du service Taxes ne convient pas ou que des questions subsistent par rapport au traitement, le 
redevable peut contacter le Délégué à la protection des données (dpo@ville.mons.be). 

  

 Pour toute réclamation plus large qui n’aurait eu de réponse satisfaisante de la Ville de Mons, le 
redevable peut contacter l’Autorité de la Protection des Données 
(https://www.autoriteprotectiondonnees.be/citoyen, onglet « Agir »). 

  
  
Article 10 : Entrée en vigueur et publication 
  
Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants du 
Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation pour exercice de la tutelle spéciale d’approbation. 
  
Le présent règlement entre en vigueur, moyennant l’accomplissement des formalités légales de publication 
prévues aux articles L1133-1 et -2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 
 
Par le Conseil Communal : 
 
La Directrice Générale, 
 

Le Bourgmestre-Président, 

(s) Cécile BRULARD. (s) Nicolas MARTIN. 
 
 

 
 
Délibération approuvée par arrêté ministériel pris en date du 22 décembre 2021.  

mailto:dpo@ville.mons.be

